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	ASSOCIAZIONE CULTURALE ITALO-FRANCESE

C.so Mazzini, 122  -  47121 Forlì




                                                      Forlì, 6 febbraio 2016

                                                      Al Dirigente Scolastico
                                                                     Ai Docenti di Lingua Francese

Oggetto: Concorso internazionale di Lingua Francese “La Plume d’or 2016” 

L’Associazione culturale italo/francese  di Forlì-Cesena  organizza a Forlì  il concorso internazionale “La Plume d’ Or 2016” indetto dall’associazione Défense de la Langue française con il patrocinio  del Ministère de la Culture et de la  Communication . In palio, un soggiorno nella capitale francese durante la settimana della Francofonia 2017
Possono partecipare, senza limiti di età, gli studenti che possiedono buone competenze in lingua francese.

Ad ogni  candidato sarà richiesto un contributo di €1 per spese di fotocopie.

La prova, della durata di due ore, si svolgerà  mercoledì  16 marzo 2016, dalle ore 14,30 alle ore 16,30 presso il liceo G.B.Morgagni , viale Roma 1/3-Forlì.

Entro il 20/02/2016, è sufficiente che gli insegnanti comunichino il numero degli alunni che intendono iscrivere inviando una mail a acif.fc@gmail.com o telefonando ai numeri 340.8271658 – 328.6920393

Successivamente, entro il 9/03/2016, dovranno inviare la lista dei nominativi con indicazione della classe di appartenenza e nome del docente.

Ringraziando per l’attenzione, inviamo cordiali saluti.

ACIF di Forlì/Cesena
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SYeene dor

avee le parraingge de

Madame Jachy Deromedi

sénatewrs
eprésentant les Frangais dtablis hors de France,

Défense de la langue frangaise
propose un concours de langue frangaise
aux étudiants des Alliances frangaises
lors de la semaine de Ia francophonie
de mars 2016

Premier prix : un séjour d’'une semaine
a Paris
renseignements et inscription
ansecrétarat de vowre Allance frangaise





                      (  LA PLUME D’OR 2016

Sous le patronage de Madame le Sénateur Jacky Deromedi
Représentant les Français établis hors de France,

L’association Défense de la Langue française

Propose depuis 2000 un concours aux étudiants des Alliance françaises.
(   RÈGLEMENT   (
__________________________________________________

· Pour qui ?

Ce concours de langue française est destiné aux étudiants des Alliances françaises, de nationalité étrangère (niveau avancé)

· Quand ?
L’épreuve (durée : 2 heures) a lieu le 16 mars 2016. 
· Où ?
Lycée G.B.Morgagni –Viale Roma 1/3  - Forlì  -  sous la surveillance et la responsabilité  de l’Association ACIF
· Le sujet du concours :
Rédigé par le comité des concours de Paris, le sujet de la « Plume d’or » est envoyé au directeur de chaque Alliance responsable du concours. Chaque Alliance se charge d’en faire les photocopies nécessaires : un exemplaire par candidat. Le responsable organise la correction des questions éliminatoires (total sur 70) et envoie les 3 meilleures copies à Paris à Madame J. Deromedi au Sénat, par la poste ou la valise diplomatique.
· Qui corrige le concours ?

Le responsable organise la correction des questions éliminatoires (total sur 70) et envoie les 3 meilleures copies à Paris à Madame J. Deromedi au Sénat, par la poste ou la valise diplomatique
Les questions éliminatoires (total sur 70) sont corrigées sur place par un ou plusieurs professeurs de l’Alliance locale, désignés par le directeur.
L’expression écrite (notée sur 30) est corrigée par le jury de DLF à Paris.

La note des questions éliminatoires et celle de l’expression écrite sont additionnées : on obtient ainsi un total sur 100. Un classement des candidats est alors établi 

Important : Il n’y a aucune communication des copies corrigées.

· Lauréats et récompenses :
· Une semaine à Paris en mars 2017 pour le premier lauréat

· Un Diplôme d’Honneur pour les 100 meilleurs

· Un Diplôme d’Encouragement pour les suivant

                    CALANDRIER 2016
 Inscription : avant le 1er mars 2016

Épreuves écrites : le 16 mars 2016

Résultats : Le 1er Juillet 2016 sur le site de DLF : www.langue-francaise.org
